
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille seize, le douze décembre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 6 décembre 2016 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. CORDEBARD 

Mme AYADI à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 155-12-2016 

 

 

ACQUISITION D’UNE EMPRISE APPARTENANT A L’OFFICE PUBLIC DE 

L’HABITAT – RUE PAUL CEZANNE  

 

Rapporteur : Mme Virginia CLAUSSE 

 



 

 Le quartier du Vert-Bois accueille une part très importante de l’offre de 

logements locatif social du territoire, dont une majeure partie est gérée par l’Office Public de 

l’Habitat de Saint-Dizier.  

 

 Le quartier bénéficie depuis le début des années 2000 d’un important 

programme de renouvellement urbain (PRU). Ce projet a permis de requalifier de nombreux 

espaces publics, d’implanter de nouveaux équipements et de renouveler l’offre d’habitat. 

Ainsi, le PRU a initié la diversification du type de logements proposés (individuels, à loyer 

libre) en permettant notamment à d’autres bailleurs (implantation du Foyer Rémois et de 

l’Effort Rémois) de s’implanter sur le secteur. 

 

 Le renouvellement des logements a été mis en œuvre par la réalisation de 

programmes de réhabilitations/résidentialisations, des constructions neuves ainsi qu‘un 

important plan pluriannuel de démolition. 

 

 Pour l’OPH, l’ensemble de ces actions sont balisées par son plan stratégique 

patrimonial ; ce dernier retranscrit notamment les éléments inscrits dans le protocole de 

consolidation signé avec la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) pour la 

période 2009-2014, reconduit jusqu’en 2017, qui prévoit un programme d’intervention à 

mener afin de prévenir l’OPH de difficultés financières, notamment dues à l’augmentation de 

la vacance dans son parc ancien. La Ville de Saint-Dizier est signataire de ce protocole 

d’accord. 

 

 L’OPH dispose d’une plateforme de stationnement composée de places 

libres et de boxs rue Paul Cézanne. Cette emprise est utilisée par les locataires des immeubles 

Liez Reynel et Saint-Ciergues. Le PRU prévoit de mettre en œuvre une résidentialisation de 

ces trois immeubles qui redéfinira une emprise dédiée au stationnement à proximité; par 

ailleurs le site, composé de garages vétustes et amiantés, jouxte une emprise appartenant à la 

ville dont la destination sera dédiée au logement libre. Dans ces conditions, l’OPH et la ville 

ont convenu une cession à l’€ symbolique de ces terrains qui conduira la collectivité à 

procéder à la démolition des garages et à l’aménagement de la plateforme pour la mettre à 

niveau de sa voisine. 

 

 La parcelle appartenant à l’OPH destinée à revenir à la collectivité est 

cadastrée section DW n° 242 pour 2 379 m² 
 

 Vu l’estimation du service des Domaines en date du 25 mars 2010,  

 

 Considérant que l’environnement global de la zone est inchangé, il n’est pas 

nécessaire de procéder à l’actualisation de l’estimation, 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

  

 d’autoriser l’acquisition de la parcelle DW 242 appartenant à l’Office Public de l’Habitat 

à l’euro symbolique ; 

 

 d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou en son absence Madame Virginia CLAUSSE ou 

Madame Pascale KREBS à signer l’acte de vente correspondant ; 

 



 d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou en son absence Madame Virginia CLAUSSE ou 

Mademoiselle Pascale KREBS à déposer la demande d’autorisation d’urbanisme 

nécessaire pour la démolition de ces immeubles et l’aménagement de la plateforme. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


